Compte-rendu de la formation des délégués de parents d’élève

du samedi 24 avril 2010 

 Introduction par Madame Nadia BRYA, conseillère municipale et conseillère d'arrondissements déléguée aux questions d'Éducation 

Intervenants: Monsieur Jean-Jacques BOËDA, IEN 10 et Monsieur Antoine MARCANGELI, IEN 11

Nombre de parents présents : 35 parents

Élus : Mesdames Sylvie ANDRIEUX, Sandrine ORTO, Denise TRISCARI et Hélène VALADEAU, Messieurs Garo HOVSEPIAN, Jean-Marie BARZOTTI et Michel PEZET

Thématiques abordées pendant cette formation et qui devront faire l’objet de débats lors de prochaines rencontres 
I/ sur le thème de la santé

1) « y a t il une infirmière ou un médecin au sein des établissements ? »

Il n’y a pas de poste d’infirmière permanent dans le 1er degré.

D’une part par manque de moyens et d’autre part, une infirmière n’a pas le niveau de compétence d’un médecin.

En cas de problèmes, selon la gravité de l’accident ou de la maladie, les parents et/ou le SAMU sont appelés si nécessaire.

Le médecin scolaire rattaché à l’inspection académique intervient sur des cas très particuliers (maltraitance, enfant méritant une prise en charge particulière,…)

Cependant, il serait intéressant que des infirmières puissent intervenir dans les écoles sur l’ hygiène, la nutrition, la santé car les enseignants n’ont aujourd’hui plus le temps de le faire. Quelques écoles ont un partenariat avec le CODES (Comité Départemental d’Education à la Santé) et avec l’Institut de formation des infirmières (stages).

Il faut noter que même le corps enseignant n’a pas de contrôle médical tout au long de sa carrière

2) En tant que parents d’élèves, peut-on proposer que des projets sur le santé soient fait dans les écoles ?
Les projets d’écoles appartiennent aux enseignants, mais les parents peuvent proposer des projets à travers le conseil d’école, in fine, ce sont les enseignants qui décident.

Tous les trois ans, les écoles doivent déposer des fiches projets à l’IA.

Dans ce cadre, une action est financée par l’IA.

3) Les enseignants reçoivent-ils une formation AFPS (formation aux premiers secours) ?

Les enseignants qui ont suivi leur formation au sein de l’UFM ont eu une formation AFPS. 

Pour les autres non. Les directeurs sont en principe titulaires de l’AFPS.

II/  Inscription des élèves du 1er degré / Dérogation carte scolaire et périmètres?

1) Inscription des élèves dans les écoles, est-ce le rôle des directeurs ?

C’est, dans les textes de loi, à la ville de Marseille d’effectuer les inscriptions des élèves (elle le fait depuis plusieurs années seulement pour les 1e, 2e et 3e arrondissements).

La ville de Marseille a donc un fonctionnement atypique.

Cette année, la ville a voté de nouveaux périmètres scolaires et va gérer les dérogations, par la mise en place d’un dossier de dérogation et d’une commission.

 5 critères peuvent faire l’objet d’une dérogation : 
· fratrie déjà présente dans l’école maternelle ou élémentaire voisine

· proximité du lieu de travail

· proximité du domicile d’un membre de la famille désigné pour accompagner l’enfant

· proximité du domicile de la nourrice agrée en charge de l’enfant

· domicile en limite de secteur d’une école plus proche ou plus accessible que l’école de rattachement

Les IEN, dans la mesure du possible, reçoivent les parents sur ces questions.

2) la carte scolaire :

La carte scolaire est établie par l’inspection d’académie : c’est un équilibre entre les postes d’enseignants disponibles et attribués et les effectifs des élèves d’un secteur.

Sur la question des ouvertures et fermetures de classes, la loi prévoit que la carte scolaire soit soumise au conseil municipal : ce n’est pas le cas à Marseille.

Il est rappelé que l’instruction n’est obligatoire qu’à partir de 6 ans mais  cependant en maternelle, dès lors que l’enfant est inscrit, une fréquentation régulière est obligatoire.

III/ Le remplacement des enseignants :

Une circonscription a pour environ 300 enseignants, une « brigade de remplaçants » d’environ 15 à 20 personnes.

Ce taux est fixé au niveau national, ensuite l’IA ne peut que répartir ce taux en fonction de sa dotation.

Priorité est donnée aux écoles primaires. Sachant que ce personnel de remplacement peut également être en maladie, la question des remplacements est un véritable casse-tête et s’effectue souvent au détriment des écoles maternelles.

IV/ Les classes spécifiques :

1) Affectation des maîtres PARE : 

L’école doit être en ambition réussite. Ces enseignants prennent en charge un groupe d’enfants en difficulté ou la classe entière sur des temps ponctuels.

2) L’accueil des handicapés :

« Tous les élèves handicapés ont le droit d’aller dans  l’école  de leur quartier». C’est la Maison Départementale des Personnes Handicapées du Conseil Général qui organise cet accueil.

Les enfants sont inscrits dans des classes spécialisées « CLIS » ou intégrés au sein d’une classe et sont accompagnés d’une personne spécialisée, une Assistante de Vie Scolaire, recrutés par l’Inspection d’Académie.

V/ Apprentissage des langues vivantes :

1) Tous les enseignants ont un niveau d’anglais qui leur permet la transmission des bases  de cette langue.

2) Concernant l’Allemand, on fait appel à l’intervention des professeurs du second degré et à des intervenants  vacataires extérieurs.

VI/ Remarques quant au pont de l’ascension :

En mettant des cours dans les écoles le mercredi  en remplacement du vendredi du pont de l’ascension, le ministère de l’Education Nationale ne tient pas compte des contraintes des parents salariés et des collectivités locales.
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